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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Miel
Question écrite n° 9341

Texte de la question

Mme Henriette Martinez attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les difficultes que
rencontrent actuellement les apiculteurs. Ceux-ci doivent faire face a une concurrence massive de produits
venus de Chine, de Russie et d'Argentine, dont les tarifs sont nettement inferieurs a ceux proposes par les
apiculteurs francais. Ainsi, le miel est vendu a 6 francs le kilogramme alors que les prix etablis par Bruxelles
obligent les producteurs a le vendre a 14 francs le kilogramme. De fait, non seulement les jeunes producteurs ne
peuvent s'installer, mais la pluriactivite, ossature essentielle de l'apiculture, est elle-meme compromise. Elle lui
demande s'il est possible de determiner un prix plancher garanti permettant de faire face aux prix de production
et s'il envisage, avec l'ensemble des ministres de l'agriculture de l'Union europeenne, d'effectuer un prelevement
sur les produits importes en Europe.

Texte de la réponse

Le marche apicole est effectivement confronte actuellement a des importations massives de miel en provenance
de Chine mais aussi a une inorganisation des operateurs dans la mesure ou il n'y a plus d'interprofession
(INTERMIEL) ni d'institut technique (ITAPI). Le ministere de l'agriculture et de la peche a demande a ce qu'un
audit de la filiere soit realise en 1994 afin de mettre en evidence les couts de production francais, les differents
circuits de la distribution, les prix pratiques a tous les stades de la commercialisation, etc. Cet audit devrait
permettre de mieux cerner les mesures d'aide a envisager pour que la filiere apicole surmonte la crise actuelle. Il
a ete decide de remettre en place l'enquete SECODIP qui n'existait plus depuis la disparition d'INTERMIEL. Le
syndicat national d'apiculture, le syndicat des producteurs de miel francais, la chambre syndicale des
negociants-fabricants de materiel et la federation des cooperatives ont accepte de participer financierement
conjointement avec l'ONIFHLOR. Enfin ce probleme a ete pose en conseil des ministres europeen de
l'agriculture en janvier 1994 et la commission a recu pour mission de presenter des propositions visant a
remedier au plan europeen a la situation actuelle du marche communautaire.
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